
 

VOUS SOUHAITEZ RÉALISER DE L’ANIMATION FONCIÈRE POUR LA LPO ? 

Proposer au 

propriétaire de céder le 

terrain à la LPO 

Transmettre les 

informations au chargé 

de mission qui prendra 

la relève 

NB : Commune, département, 
région, état, DDT ou DREAL 
uniquement 

Propriétaire privé 

LE PROPRIÉTAIRE 

DONNE SON ACCORD 

NON 

LE CHARGÉ DE MISSION 

DONNE SON ACCORD 

Propriétaire moral 

La parcelle est proche 

d’autres parcelles de 

propriété LPO ou sur un 

site naturel 

La parcelle abrite des 

espèces ou des 

habitats patrimoniaux 

Se renseigner sur son 

propriétaire 

Contacter le chargé de 

mission référent sur 

votre département 

La sentinelle ne peut en aucun cas 

s’engager pour la LPO sur 

l’acceptation de donations faites par 

des particuliers ni sur la signature 

d’une convention de gestion 

Contacter le chargé de 

mission référent sur 

votre département 

Proposer au propriétaire 

de passer une 

convention de gestion 

avec la LPO 

LE CHARGÉ DE MISSION 

DONNE SON ACCORD 

LE PROPRIÉTAIRE 

DONNE SON ACCORD 


